
Palier
Montant
du don

Montant après
réduction fiscale

Contreparties

1 350,00€ 140,00€

Carte de membre du Cercle 
Logo sur supports de communication
Accès à la roulotte 
2 Totebags
Un poster photo des élèves dédicacé (personnalisation possible)
Invitation pour 2 personnes au spectacle de la classe de Terminale et d’un cocktail

2 500,00€ 200,00€

Carte de membre du Cercle 
Logo sur supports de communication
Accès à la roulotte 
6 Totebags
Un poster photo des élèves dédicacé (personnalisation possible)
Invitation pour 6 personnes au spectacle de la classe de Terminale et d’un cocktail

3 1 000,00€ 400,00€

Carte de membre du Cercle 
Logo sur supports de communication
Accès à la roulotte 
6 Totebags
Un poster photo des élèves dédicacé (personnalisation possible)
Invitation pour 4 personnes au spectacle de la classe de Terminale et d’un cocktail
Invitation pour 2 personnes à un temps fort composé d’un spectacle et d’un cocktail

4 2 500,00€ 1 000,00€

Carte de membre du Cercle 
Logo sur supports de communication
Accès à la roulotte 
12 Totebags
12 photos des élèves dédicacées (personnalisation possible)
Une visite privée de l’ENCC
Invitation pour 6 personnes au spectacle de la classe de Terminale et d’un cocktail
Invitation pour 6 personnes à un temps fort composé d’un spectacle et d’un cocktail

5 5 000,00€ 2 000,00€

Carte de membre du Cercle 
Logo sur supports de communication
Accès à la roulotte 
24 Totebags
24 photos des élèves dédicacées (personnalisation possible)
Une visite privée de l’ENCC
Invitation pour 12 personnes au spectacle de la classe de Terminale et d’un cocktail
Invitation pour 12 personnes à un temps fort composé d’un spectacle et d’un cocktail
Possibilité de privatisation prioritaire

Mécènes

Le mécénat est encadré par l’article 238 du CGI. Il ouvre droit à une réduction d’impôt (sur
le revenu ou sur les sociétés) de 60 % du don pour la part inférieure ou égale à 2 M€, et de
40% au-delà, dans la limite annuelle de 20 000 € ou 0,5 % du chiffre d’affaires HT si ce
dernier est plus élevé.

Les contreparties constituent un avantage offert par le bénéficiaire au donateur en plus de
la réduction d’impôt. La valeur de ces contreparties doit demeurer dans une «
disproportion marquée » avec le montant du don. Il est admis un rapport de 1 à 4 entre les
montant des contreparties et celui du don, c’est à dire que la valeur des contreparties
accordées à l’entreprise mécène ne doit pas dépasser 25% du montant du don.


